
L'employeur peut-il imposer une formation pendant la période
d'essai ?

Réponse courte

Oui, un employeur peut imposer une formation à un salarié en période d'essai au Luxembourg, à condition que cette

formation soit justifiée par les nécessités du poste, l'organisation du travail ou la sécurité, et qu'elle soit en lien direct

avec les fonctions exercées ou l'intégration du salarié. Il n'existe aucune disposition légale excluant cette possibilité

pendant la période d'essai.

L'employeur doit informer le salarié, de préférence par écrit, des modalités de la formation, qui doit être

proportionnée et ne pas constituer une modification substantielle du contrat de travail ni porter atteinte à ses droits

fondamentaux. Le temps de formation est considéré comme temps de travail effectif et doit être rémunéré, les frais

étant à la charge de l'employeur.

Toute sanction en cas de refus injustifié doit respecter la procédure disciplinaire. En cas de rupture du contrat

pendant la période d'essai, aucune indemnité de remboursement des frais de formation ne peut être exigée, sauf

clause écrite et conditions strictes.

Définition

La période d'essai correspond à la phase initiale du contrat de travail, durant laquelle l'employeur évalue les

compétences professionnelles du salarié et le salarié apprécie l'adéquation du poste à ses attentes. Pendant

cette période, le contrat de travail produit tous ses effets, à l'exception des modalités de rupture qui sont

assouplies conformément au Code du travail luxembourgeois.

La formation désigne tout dispositif organisé par l'employeur visant à développer, adapter ou maintenir les

compétences du salarié, qu'elle soit interne ou externe, obligatoire ou facultative. Elle peut concerner l'intégration,

la sécurité, l'adaptation au poste ou l'évolution professionnelle.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il documenter les formations imposées en période d'essai ?

L'employeur doit assurer la traçabilité des formations imposées en conservant les convocations, les feuilles de présence et les
attestations de suivi. Il est fortement recommandé de formaliser toute obligation de formation par écrit, en précisant les dates, la durée, le
contenu et le lieu. Cette documentation est indispensable pour prévenir tout litige et démontrer le respect des obligations légales en cas
de contrôle.

La formation imposée en période d'essai peut-elle modifier substantiellement le contrat de travail ?

Non, la formation imposée pendant la période d'essai ne doit pas constituer une modification substantielle du contrat de travail ni porter
atteinte aux droits fondamentaux du salarié. Elle doit être proportionnée aux fonctions exercées et ne pas représenter une charge
excessive ou discriminatoire. Toute obligation de formation doit être formalisée par écrit pour garantir la sécurité juridique et la traçabilité.
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Le temps de formation pendant la période d'essai est-il rémunéré ?

Oui, le temps consacré à une formation imposée pendant la période d'essai est considéré comme temps de travail effectif et doit être
rémunéré. Les frais de formation, incluant l'inscription, le déplacement et le matériel, sont à la charge de l'employeur. Le salarié ne peut
pas être contraint de supporter ces coûts, sauf disposition contractuelle plus favorable.

Peut-on exiger le remboursement des frais de formation si le salarié quitte l'entreprise pendant la période d'essai ?

En cas de rupture du contrat pendant la période d'essai, aucune indemnité de remboursement des frais de formation ne peut être exigée
automatiquement. Une clause de dédit-formation peut être prévue par écrit, mais elle doit respecter des conditions strictes définies par la
jurisprudence, notamment en termes de proportionnalité et de limitation dans le temps. Cette clause n'est pas automatiquement
applicable en cas de rupture en période d'essai.

Que se passe-t-il si un salarié en période d'essai refuse une formation imposée ?

Un refus injustifié de participer à une formation imposée pendant la période d'essai peut faire l'objet d'une sanction disciplinaire, dans le
respect de la procédure légale. L'employeur doit d'abord respecter le principe du contradictoire, permettre au salarié de s'expliquer et
proportionner la sanction au manquement. La traçabilité de la convocation, des feuilles de présence et des échanges est indispensable
pour justifier toute mesure.

Un employeur peut-il imposer une formation à un salarié en période d'essai au Luxembourg ?

Oui, un employeur peut imposer une formation à un salarié en période d'essai, à condition qu'elle soit justifiée par les nécessités du
poste, l'organisation du travail ou la sécurité, et en lien direct avec les fonctions exercées. Il n'existe aucune disposition légale excluant
cette possibilité pendant la période d'essai. L'employeur doit informer le salarié par écrit des modalités de la formation et la faire respecter
le principe de proportionnalité.

Conditions d’exercice

L'imposition d'une formation en période d'essai est encadrée par plusieurs conditions définies par le Code du travail

luxembourgeois.

Condition Détail

Justification Nécessités du poste, organisation du travail ou sécurité

Lien avec le poste Formation en lien direct avec les fonctions exercées ou l'intégration du salarié

Limites
Ne doit pas constituer une modification substantielle du contrat ni porter atteinte aux droits

fondamentaux

Proportionnalité Obligation respectant le principe de proportionnalité, sans charge excessive ou discriminatoire

Non-

discrimination
Art. L.251-1 et suivants : égalité de traitement garantie

Modalités pratiques

L'organisation de la formation en période d'essai répond à des modalités précises garantissant les droits du salarié.
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Modalité Détail

Information Employeur informant le salarié par écrit avec précision des dates, durée, contenu et lieu

Rémunération Temps de formation = temps de travail effectif rémunéré (art. L.211-1)

Frais
À la charge de l'employeur (inscription, déplacement, matériel), sauf disposition plus

favorable

Clause de dédit-

formation

Formalisée par écrit, conditions strictes de jurisprudence, non automatique en cas de

rupture en essai

Pratiques et recommandations

Intégrer les actions de formation dans le parcours d'intégration du salarié en veillant à leur adéquation avec les

missions confiées, et garantir l'égalité de traitement entre les salariés en période d'essai et les autres salariés.

Respecter lors de toute sanction liée au refus injustifié la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail :

entretien préalable, proportionnalité et contradictoire.

Assurer la traçabilité des formations imposées par la conservation des convocations, feuilles de présence et

attestations de suivi, et ne pas exiger de remboursement sans clause écrite respectant les conditions cumulatives

strictes.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 à L.121-5 du Code du

travail
Période d'essai

Art. L.211-1 et suivants du Code du

travail
Temps de travail effectif

Art. L.251-1 et suivants du Code du

travail
Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.542-1 et suivants du Code du

travail
Formation professionnelle continue

Art. L.124-7 du Code du travail Modification du contrat de travail

Jurisprudence de la Cour supérieure

de justice

Clauses de dédit-formation : conditions de validité, proportionnalité,

limitation dans le temps
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L'imposition d'une formation en période d'essai doit toujours être justifiée par l'intérêt de l'entreprise, proportionnée aux fonctions

exercées et respecter l'égalité de traitement. Il est fortement recommandé de formaliser toute obligation de formation par écrit et

d'assurer la traçabilité des démarches afin de prévenir tout litige ultérieur.

Voir aussi

Obligations légales de formation de l'employeur

Le refus d'une formation peut-il justifier un licenciement ?

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Les formations doivent-elles obligatoirement se dérouler pendant le temps de travail ?

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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